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CHAPITRE 3. RECHERCHE DE ZONE 
HUMIDE 

 

3.1 DEFINITION 
 

L’arrêté ministériel du 24 juin 2008 (JORF n° 0159), modifié par l’arrêté ministériel du 1er octobre 
2009 (JORF n°0272) définit les zones humides comme suit :  

«Un espace peut être considéré comme Zone Humide» dès qu’il présente l’un des critères suivants : 

• ses sols correspondent à un ou plusieurs types pédologiques, exclusivement parmi ceux 
mentionnés dans la liste figurant à l’annexe 1.1 et identifiés selon la méthode figurant à 
l’annexe 1.2 au présent arrêté. Le préfet de région peut supprimer de cette liste certains 
types de sol, après avis du conseil scientifique régional du patrimoine naturel; 

• sa végétation, si elle existe est caractérisée: 

 

 soit par des espèces indicatrices de zones humides, identifiées selon la méthode et la 
liste d’espèces figurant à l’annexe, complétée, si nécessaire, par une liste additive 
d’espèces arrêtée par le préfet de région sur proposition du conseil scientifique 
régional du patrimoine naturel , 

 soit par des communautés d’espèces végétales, dénommées ‘’habitats’’, caractéristiques 
de zones humides, identifiées selon la méthode et la liste correspondante figurant à 
l’annexe 2.2».  

3.1.1 SUR CRITERES FLORISTIQUES 

« L'examen des espèces végétales doit être fait à une période où les espèces sont à un stade de 
développement permettant leur détermination. La période incluant la floraison des principales 
espèces est à privilégier. 

Comme pour les sols, cet examen porte prioritairement sur des points à situer de part et d'autre de 
la frontière supposée de la zone humide, suivant des transects perpendiculaires à cette frontière. Le 
nombre, la répartition et la localisation précise de ces points dépendent de la taille et de 
l'hétérogénéité du site, avec 1 point (= 1 placette) par secteur homogène du point de vue des 
conditions mésologiques. 

Sur chacune des placettes, l'examen de la végétation vise à vérifier si elle est caractérisée par des 
espèces dominantes, identifiées selon le protocole ci-dessous, indicatrices de zones humides, c'est-à-
dire figurant dans la liste mentionnée au 2.1.2.» 

 

3.1.2 SUR CRITERES PEDOLOGIQUES : 

« Le périmètre de la zone humide est délimité, au titre de l’article L. 214-7-1, au plus près des points 
de relevés ou d’observation répondant aux critères relatifs aux sols ou à la végétation mentionnés à 
l’article 1er. Lorsque ces espaces sont identifiés directement à partir de relevés pédologiques ou de 
végétation, ce périmètre s’appuie, selon le contexte géomorphologique soit sur la cote de crue, soit 
sur le niveau de nappe phréatique, soit sur le niveau de marée le plus élevé, ou sur la courbe 
topographique correspondante.». 

 

Les sols faisant référence aux zones humides correspondent aux : 
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• Histosols (sols tourbeux)  
• Réductisols (sols à gley) sous réserve que les horizons de gley apparaissent à moins de 50 

cm de la surface 
• Aux autres sols caractérisés par : 

 des traits rédoxiques débutant à moins de 25 centimètres de profondeur dans le sol et 
se prolongeant ou s’intensifiant en profondeur; 

 des traits rédoxiques débutant à moins de 50 centimètres de profondeur dans le sol, se 
prolongeant ou s’intensifiant en profondeur, et des traits réductiques apparaissant entre 
80 et 120 centimètres de profondeur.» 

 

3.2 ÉVOLUTION RECENTE DE LA REGLEMENTATION  
 
Afin de clarifier la définition des zones humides, un amendement au projet de loi de création de 
l’Office français de la biodiversité (OFB) a été présenté le 2 avril 2019. 

Avec la promulgation de cette loi la définition des zones humides présentée au 1° du I de l’article 
L211-1 du Code de l’environnement devient : 

 La prévention des inondations et la préservation des écosystèmes aquatiques, des sites 

et des zones humides ; on entend par zone humide les terrains, exploités ou non, 
habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente 
ou temporaire, ou dont la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes 
hygrophiles pendant au moins une partie de l'année ; 

Et ainsi, le recours aux critères redevient alternatif. 

 Ainsi désormais l'arrêt du Conseil d'État du 22 février 2017 n'a plus d'effet, de même que la note 
technique DEB du 26 juin 2017 devenue caduque. 

 

3.3 RESULTATS DES RELEVES DE TERRAIN  

3.3.1 CRITERES FLORISTIQUES 

 

3.3.1.1 Méthodologie énoncée par l’arrêté 
 

- Sur une placette circulaire globalement homogène du point de vue des conditions mésologiques et 
de végétation, d'un rayon de 3 ou 6 ou 12 pas (soit un rayon entre 1,5 et 10 mètres) selon que l'on 
est en milieu respectivement herbacé, arbustif ou arborescent, effectuer une estimation visuelle du 
pourcentage de recouvrement des espèces pour chaque strate de végétation (herbacée, arbustive ou 
arborescente) en travaillant par ordre décroissant de recouvrement ; 

 

- Pour chaque strate : 

 Noter le pourcentage de recouvrement des espèces ; 
 Les classer par ordre décroissant ; 
 Établir une liste des espèces dont les pourcentages de recouvrement cumulés permettent 

d'atteindre 50 % du recouvrement total de la strate ; 
 Ajouter les espèces ayant individuellement un pourcentage de recouvrement supérieur ou 

égal à 20 %, si elles n'ont pas été comptabilisées précédemment ; 

- une liste d'espèces dominantes est ainsi obtenue pour la strate considérée ; 

- répéter l'opération pour chaque strate ; 

- regrouper les listes obtenues pour chaque strate en une seule liste d'espèces dominantes toutes 
strates confondues ; 













PLUI de la CCOV 

Recherche et identification de zone humide à Châtenois 21 

 

ECOLOR– Février 2021 – Version 00 

 

 

3.3.2 CRITERES PEDOLOGIQUES 

 

3.3.2.1 Rappel de la méthodologie énoncée par l’arrêté du 24 juin 2008 
modifié  
 

L’annexe 1.2.2 de l’arrêté ministériel du 10 octobre 2009 précise que : 

• « L’examen des sols doit porter prioritairement sur des points de part et d’autre de la frontière 
supposée de la zone humide 

• Le nombre, la répartition et la localisation des sondages doit dépendre de l’hétérogénéité du site 
avec un point par zone homogène 

• Chaque sondage doit être d’une profondeur de l’ordre de 1,20 m, si possible » 

 

« L’examen du sondage pédologique vise à vérifier la présence : 

• D’horizons histiques (ou tourbeux) débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol et 
d’une épaisseur d’au moins 50 centimètres ; 

• Ou de traits réductiques débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol ; 

• Ou de traits rédoxiques débutant à moins de 25 centimètres de la surface du sol et se prolongeant 
ou s’intensifiant en profondeur ; 

• Ou de traits rédoxiques débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol, se prolongeant ou 
s’intensifiant en profondeur, et de traits réductiques apparaissant entre 80 et 120 centimètres de 
profondeur. 

 

Si ces caractéristiques sont présentes, le sol peut être considéré comme sol de zone humide. En leur absence, 
il convient de vérifier les indications fournies par l’examen de la végétation. 

L’observation des traits d’hydromorphie peut être réalisée toute l’année mais la fin de l’hiver et le début du 
printemps sont les périodes idéales pour constater sur le terrain la réalité des excès d’eau. »  

 

3.3.2.2 Méthodologie mise en œuvre sur le terrain 
 

Afin de vérifier la présence ou absence de zones humides, une expertise a été réalisée sur la base de 
l’étude de profils de sol. Plus d’une vingtaine de sondages pédologiques ont ainsi été mis en œuvre 
sur une seule campagne : 26 janvier 2021. 

 

La méthodologie demandée par l’arrêté ministériel a été respectée, puisque les sondages 
pédologiques excèdent tous 50 cm, ce qui permet de statuer sur leur caractère humide ou non. Ces 
sondages permettent d’avoir une vision globale des conditions d’hydromorphie du sol de la zone 
d’étude. 

Les sondages pédologiques ont été placés à des endroits stratégiques permettant : 

• de tirer des enseignements pour une zone géographiquement étendue aux 
alentours ; 

• de préciser les limites entre zones humides et non humides. 
 

3.3.3 RESULTATS DE TERRAIN / CONCLUSION 

 

Les résultats des sondages pédologiques sont présentés sur les cartes en pages suivantes. Les zones 
hachurées en couleur bleu ciel indique les emprises des zones humides, qui sont définies soit sur 
critères floristiques, soit pédologique soit les deux critères cumulés.  
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CHAPITRE 4. CONCLUSION GENERALE 
DU RAPPORT 

Seule la zone « Ouest » ne contient aucune zone humide. Déjà viabilisée et remblayée, les résultats 
sont en cohérence avec le caractère perturbé et anthropisé de ce petit secteur. 

 

La zone Sud, est largement humide, hormis la zone arborescente. Les terrains étaient gorgés d’eau 
au moment des investigations (janvier 2021). Cet état d’engorgement se justifie en toute logique, par 
son positionnement en bas de versant. Cette zone humide a une fonctionnalité de stockage d’eau et 
de ralentissement dynamique. Son intérêt est donc jugé entre « moyen » et « fort ». 

 

Enfin, la zone Nord n’est humide que sur sa moitié Est de sa surface. En effet, dans ce secteur on 
recense des joncs diffus qui ne sont pas présent dans la partie Ouest, avec ces altimétries plus 
hautes. 

Cette zone humide s’explique par son positionnement en bas de versant où les ruissellements 
convergent vers ce secteur et donc vers le ruisseau de Herbécourt. 

Pour ce secteur, le lecteur attentif observera les points de convergence avec la bibliographie : 

• Cohérence avec la carte d’état -major : seul le côté Est est classé en zone de prairie humide 
• Cohérence avec la carte des ZPH du Céréma : seule zone Est est classée en zone de 

probabilité forte 
• Cohérence avec la carte de l’Agrocampus : zone de probabilité assez forte. 

 

La doctrine relative à la séquence « Eviter, Réduire, Compenser » du MEDDE 2012 souligne le fait 
qu’il faut donner la priorité à l’évitement. Selon cette doctrine, le maitre d’ouvrage doit notamment 
être en mesure de justifier qu’il a bien cherché à mettre en œuvre : 

• Les raisons (techniques, réglementaires,) pour lesquelles, eu égard aux impacts sur 
l’environnement et au regard de solutions alternatives qu’il a étudiées, le projet a été 
retenu. 

• De choisir la localisation du projet permettant de ne pas porter atteinte aux enjeux 
environnementaux majeurs : 

• De retenir les meilleures techniques disponibles à un coût économiquement acceptable. 

 

Si ces zones humides ne peuvent absolument pas être évitées pour l’une des raisons évoquées supra, 
il conviendra alors au pétitionnaire de fournir auprès de la DDT88, une dossier loi sur l’eau avec la 
rubrique 3310 activée (Consommation de zone humide supérieure à 10 ares). 

Ce dossier loi sur l’eau devra être accompagné d’un tableur d’analyse des fonctionnalités qui 
démontrera l’équivalence sinon le gain écologique apporté par les mesures de compensations. 

En effet, s’il reste des impacts résiduels non évitable sur la zone humide après les mesures 
d’évitement et de réduction, il sera donc nécessaire de proposer des mesures de compensations. 
Ces mesures compensatoires ont pour objet d’apporter une contrepartie aux impacts résiduels 
négatifs du projet qui n’ont pu être évités ou suffisamment réduits. Les mesures compensatoires 
doivent être pertinentes et suffisantes, notamment quant à leur ampleur et à leur localisation, c’est-à-
dire qu’elles doivent être : 

• Au moins équivalente : elles doivent permettre le rétablissement de la qualité 
environnementale du milieu impacté, à un niveau au moins équivalent de l’état initial et si 
possible obtenir un gain net ; 

• Faisable : le maitre d’ouvrage doit évaluer la faisabilité technique d’atteinte des objectifs 
écologiques visés par la mesure compensatoire ; 

• Efficaces : les mesures compensatoires doivent être assorties d’objectifs de résultat et de 
modalités de suivi de leur efficacité et de leurs effets. 
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Enfin, les élément de la doctrine de la séquence E,R,C sont stipulés au SDAGE Rhin-Meuse : 
dispositions T3-07.4.5-D4 et T3-07.4.5-D5). La disposition T3-07.4.5-D5 du SDAGE Rhin-Meuse 
précise que les mesures compensatoires proposées doivent compenser les fonctionnalités détruites. Si 
ce principe n’est pas respecté, un coefficient surfacique de compensation au moins égal à 2 devra 
être proposé.  

CHAPITRE 5. ANNEXES 

Sont joint à ce rapport, et par ordre successif d’apparition : 

• Le tableau descriptif des sondages pédologiques 
• Le reportage photographique des sites des sondages pédologiques 

 

5.1 TABLEAU DESCRIPTIF DES SONDAGES 
PEDOLOGIQUES 

 

Sondages profondeur Nature du sol Hydromorphie Classification GEPPA Résultats  

1 
0-25 Limono-sableux (g) 

V  ZH 
25-50 Sableux-limoneux g 

2 
0-25 Limono-sableux g 

V  ZH 
25-50 Sablo-caillouteux g 

3 

0-25 Limoneux / 

III bc NH 25-50 Limono-argileux / 

50-80 Limono-argileux g 

4 

0-25 Limono-sableux g 

V  ZH 25-50 argileux g 

50-80 argileux g 

5 

0-25 limoneux / 

III bc NH 25-50 argileux / 

50-80 Argilo-caillouteux (g) 

6 

0-25  limoneux / 

<III NH 25-50 Limono-argileux / 

50-80 argileux / 

7 

0-25 Limono-argileux / 

< III NH 25-50  Limono-argileux / 

50-80 argileux / 

8 

0-25 limoneux / 

III bc NH 25-50 Limono-argileux / 

50-80 argileux g 

9 
0-25 Limono-argileux g 

V  ZH 
25-50 argileux g 

10 

0-25 Limono-sableux / 

IV bc NH 25-50 Argilo-limoneux g 

50-80 argileux g 

11 
0-25 Limono-argileux g 

V  ZH 
25-50 argileux g 

12 
0-25 Limono-argileux / 

IV bc NH 
25-50 Argilo-limoneux g 
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50-80 argileux g 
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Sondages profondeur Nature du sol Hydromorphie Classification GEPPA Résultats  

13 
0-25 Limono-argileux (g) 

V  ZH 
25-50 Sableux-limoneux g 

14 

0-25 Limono-argileux g 

IV a NH 25-50 Argilo-limoneux / 

50-80 argileux / 

15 

0-25 Limoneux / 

< III  NH 25-50 Limono-argileux / 

50-80 Limono-argileux g 

16 

0-25 Limono-argileux / 

< III  NH 25-50 argileux g 

50-80 argileux g 

17 

0-25 limoneux / 

IV bc NH 25-50 argileux / 

50-80 Argilo-caillouteux (g) 

18 

0-25  limoneux / 

III bc NH 25-50 Limono-argileux / 

50-80 argileux g 

19 

0-25 Limono-argileux / 

III bc NH 25-50  Limono-argileux / 

50-80 argileux g 

20 

0-25 limoneux g 

IV a NH 25-50 Limono-argileux / 

50-80 argileux / 
 
  










